
6) Faut-il considérer le capitaine du navire et la ligne mari
time qu’il représente comme étant à l’origine de l’intro
duction irrégulière des marchandises dans la Commu
nauté et par conséquent comme le débiteur de la dette 
douanière au sens de l’article 202, paragraphe 3, premier 
tiret, du règlement n o 2913/92 du Conseil établissant le 
code des douanes communautaire, si sur la base des 
données fournies par lui, [Or. 93] une déclaration 
sommaire est introduite par son représentant avec 
mention des marchandises introduites sous une dénomi
nation incorrecte, avec pour conséquence que, confor
mément à l’article 202, paragraphe 1, du règlement 
précité, une dette douanière naît du fait de l’introduction 
irrégulière de marchandises dans la Communauté? 

7) S’il faut donner une réponse négative aux cinquième 
et/ou sixième questions, respectivement, les personnes 
visées aux cinquième et/ou sixième questions peuvent- 
elles, dans les circonstances données, être considérées 
comme des débiteurs douaniers au sens de l’article 
202, paragraphe 3, deuxième tiret, du règlement n o 
2913/92 du Conseil établissant le code des douanes 
communautaire? 

( 1 ) Règlement établissant le code des douanes communautaires (JO L 
302, p. 1). 

( 2 ) Règlement (CEE) n o 2913/92 du Conseil, du 12 octobre 1992, 
établissant le code des douanes communautaire (JO L 311, p. 1). 

( 3 ) Loi générale sur les douanes et accises 
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Conclusions de la partie requérante 

— annuler l’ordonnance attaquée; 

— statuer définitivement sur le fond et annuler l’acte litigieux 
ou, à titre subsidiaire, renvoyer l’affaire au Tribunal afin qu’il 
statue à nouveau sur celle-ci et; 

— exercer sa compétence de pleine juridiction et lui accorder la 
somme de 5 500 euros au titre de l’indemnisation du préju
dice économique dû au comportement illégal de la Commis
sion manifesté par l’adoption de l’acte litigieux et par 

l’absence d’instructions appropriées au chef d’équipe 
(expert 1); 

— ordonner la communication par l’équipe de soutien du 
contrat-cadre du formulaire d’évaluation du contractant- 
cadre concernant le projet objet du litige; 

— condamner la partie défenderesse aux dépens de la procé
dure de première instance et d’appel. 

Moyens et principaux arguments 

La partie requérante considère que l’ordonnance attaquée doit 
être annulée au motif que le Tribunal aurait: 

— dénaturé les faits concernant la révision linguistique de la 
contribution du requérant; 

— analysé de manière inadéquate les motifs de l’ordre attaqué 
en ce qui concerne la révision linguistique; 

— analysé de manière inadéquate la question relative à la 
performance du défendeur; 

— considéré à tort que la décision attaquée n’affectait pas la 
situation du requérant en tant que tierce partie; 

— considéré à tort que l’acte litigieux n’apportait aucune modi
fication caractérisée à la position juridique du requérant; 

— considéré à tort que l’acte litigieux n’avait pas été adopté par 
la partie défenderesse dans l’exercice de ses prérogatives de 
puissance publique; 

— considéré à tort que l’acte litigieux a été adopté dans les 
délais et d’une manière appropriée; 

et que la partie défenderesse aurait: 

— porté atteinte aux intérêts du requérant en ne respectant pas 
les procédures prescrites; 

— violé le principe général du droit communautaire d’égalité de 
traitement et porté atteinte aux droits fondamentaux du 
requérant; 

— considéré à tort qu’il y avait eu une «modification non subs
tantielle de la distribution des jours de travail effectués entre 
les experts» 

— violé le principe général du droit communautaire des droits 
de la défense. 
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